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Une nouvelle énergie verte s’installe dans la région de l’Érable 
FEU VERT DU GOUVERNEMENT À ÉOLIENNES DE L’ÉRABLE  

 
Montréal, le 15 MARS 2011 – Le président d’Éoliennes de L’Érable, M. Guillermo Planas 
accueille avec une très grande satisfaction l’annonce de l’émission du décret 
gouvernemental donnant le feu vert au parc éolien de l’Érable et salue la volonté du 
gouvernement à déployer la filière éolienne comme moteur de développement 
économique des régions. « Il s’agit non seulement d’une excellente nouvelle pour Éoliennes 
de L’Érable, mais aussi pour toute la région de l’Érable qui bénéficiera des importantes 
retombées du projet » souligne M. Planas. Rappelons que le décret permet la délivrance du 
certificat autorisant Éoliennes de L’Érable à entreprendre la construction du parc éolien. « Il 
s’agit de l’autorisation gouvernementale essentielle pour débuter les travaux » a précisé M. 
Planas. 
 
« Depuis les tout débuts du projet, nous travaillons à assurer la protection maximale de 
l’environnement et à trouver les meilleures solutions aux préoccupations de la population. 
Non seulement prenons-nous l’engagement de respecter les conditions du décret, mais nous 
allons aussi continuer à travailler pour que le parc de l’Érable soit une véritable référence 
d’intégration de la technologie dans l’environnement et la communauté » affirme M. Planas, 
 
Le président d’Éoliennes de L’Érable et Directeur d’Enerfin tiens à réitérer que le projet se fera 
dans le respect de tous les citoyens de la région de L’Érable, sans exception. Il ouvre à 
nouveau la porte à un rapprochement avec les opposants, notamment dans le cadre du 
processus de médiation initié par la MRC.  Il conclu en soulignant la fierté de l’entreprise à 
s’installer dans la région de l’Érable. « Comme partout où nous avons aménagé des parcs 
éoliens, c’est avec un projet d’énergie propre et renouvelable que nous contribuerons au 
développement de la région, et ce, pour les 20 prochaines années ». 
 
Le Parc éolien de l’Érable 
Le Parc éolien de l’Érable fait partie des 15 projets sélectionnés par Hydro-Québec dans le 
cadre d’un appel d’offres lancé en 2005 afin de mettre en valeur une énergie propre, 
renouvelable et abondante : le vent. Il comprend des équipements à la fine pointe de la 
technologie qui permettront d’exploiter 50 éoliennes dans le respect de la collectivité, du 
territoire et de l’environnement. Il représente un investissement de l’ordre de 420 millions de 
dollars et permettra la création de près de 500 emplois pendant la phase de construction, 
une vingtaine d’emplois pendant l’opération et l’injection de redevances annuelles de 
l’ordre 1,4 millions de dollars versées directement dans la région.  
 
Enerfín - Elecnor  
Enerfín Sociedad de Energía, propriétaire d’Éoliennes de L’Érable, est une compagnie qui 
développe des projets d’énergie éolienne et est intégrée dans Elecnor, une entreprise 
espagnole ayant plus de 50 ans d’expérience dans la construction et la gestion intégrale de 
projets de développement des infrastructures, notamment  dans les secteurs de l’électricité, 
de la génération d’énergie, des télécommunications, des réseaux ferroviaires, du gaz naturel, 
du traitement des eaux et de l’environnement. À travers le monde, Enerfín gère environ 1 000 
MW d’énergie éolienne en service et construction, notamment en Espagne et au Brésil, aussi 
comme plus de 2 000 MW en développement. 

 
Pour information: 
Debbie Cabana (514) 443-0706  
www.eoliennesdelerable.com 
www.enerfin.es 
www.elecnor.es 


